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Le Conseil de Surveillance, présidé par Madame Saïda Lamrani Karim, s’est réuni le 7 mars 2007 à Marrakech et a examiné les comptes sociaux, les comptes consolidés ainsi que les états de synthèse relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2007 arrêtés par le Directoire.

Au terme de cet exercice, les dépôts de la clientèle ont atteint 28 milliards de dirhams, en progression de 16,7 % par rapport à l’année précédente.

Les créances sur la clientèle qui s’élèvent à 20,5 milliards de dirhams ont enregistré une augmentation de 21,7 %.

Au 31 décembre 2007, le réseau du Crédit du Maroc comptait deux cents agences, 
trente agences ayant été ouvertes durant l’année 2007.

Les résultats commerciaux enregistrés sont en ligne avec les objectifs et le budget de l’année 2007.

En matière de résultats financiers, le produit net bancaire s’est établi à 1 391 millions de dirhams, en progression de 8,1 % par rapport à 2006.

Les charges générales d’exploitation se sont élevées à 727 millions de dirhams, conformes au budget.

Les dotations nettes aux provisions de l’exercice 2007 se sont élevées à 238 millions de dirhams, en augmentation de 43,4 % par rapport à l’année précédente. Elles intègrent une provision  pour investissement de 72,3 millions de dirhams en augmentation de 58,8 millions de dirhams.

Le résultat net de l’exercice 2007 ressort à 274,5 millions de dirhams, en baisse de 25,3 millions de dirhams par rapport à l’exercice précédent. 

Hors éléments non récurrents en 2006, le résultat net serait en augmentation de
8,25 %.

Sur base consolidée, le produit net bancaire s’établit à 1 473,5 millions de dirhams en augmentation de 9,34 % et le résultat net part du groupe ressort à 363,2 millions de dirhams  soit une progression de 16,95 %.

Le Conseil de Surveillance a été informé de l’état d’avancement du projet IAS/IFRS, des dispositions prises et des moyens mis en œuvre pour assurer la transition vers ces normes dans les meilleures conditions et dans les délais fixés par Bank Al-Maghrib. 

Le Conseil de Surveillance a décidé de convoquer l’Assemblée Générale Ordinaire pour le 
23 mai 2008 afin de soumettre à l’approbation des actionnaires les comptes de l’exercice 2007 ainsi que le projet d’affectation des bénéfices prévoyant notamment le paiement d’un dividende de 
28 dirhams.
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Pour toute information complémentaire, contacter Monsieur Abdelilah Benazzouz.
Direction Financière - Téléphone : 022 47.78.94. Fax : 022 47.78.93.
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